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Strasbourg, 18 janvier 2012

REUNION DE LA COMMISSION PERMANENTE 

PROJET D’ORDRE DU JOUR 

Vendredi 27 janvier 2012 (14h30 – 17h)
Strasbourg, Palais de l’Europe

Salle 2

1. Ouverture de la réunion par le Président 

2. Ordre du jour : pour adoption

3. Installation du nouveau Bureau de la Conférence des OING 

4. Conseil d’experts sur le droit en matière d’ONG: Mise en œuvre de la décision prise par la 
Conférence des OING le 25 janvier

5. Participation de la Conférence des OING aux comités intergouvernementaux : pour 
décision

6. Coopération avec le projet “Construire l’Europe pour et avec les enfants” : création d’un 
groupe de travail pour coordonner la coopération avec des ONG nationales et 
internationales travaillant sur la question des droits des enfants

7. Questions diverses

8. Date de la prochaine réunion

http://www.coe.int/t/dg3/children/default_FR.asp
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